
AVIS PUBLIC
,i

tlunicipalité de

sÉnrrrcr DU coNsEtL

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de [a municlpatité de Saint-
Ferréot-[es-Neiges.

o Que [e Conseilmunicipa[ conformément aux dispositions de ['articte 148 du Code
munícipal du Québeq a adopté, lors de [a séance tenue [e 5 décembre 2022, une
résotution par [aque[[e est étabti [e calendrier des séances ordinaires de l'année
2023. Les séances du Consei[ municipal se tiendront à l'ancien Hôtet de vi[[e au
33 rue de t'Égtise à Saint-Ferréol-tes-Nelges;

o Que les séances se tiendront aux dates suivantes et débuteront à ]-9h30

> 1-6janvier
> 6 février
> 6 mars
> 3 avril
> l-er mai
> 5 juin

> 3 juittet
> 7 août
> 5 septembre (mardi)
> 2 octobre
> 6 novembre
> 4 décembre

o Que [e Consei[ municipalinvite cordiatement ses cltoyennes et citoyens à assister
aux séances publiques qui se tiendront en cours d'année.

Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges,
le 7 décembre 2022

(t/ì-k-r0 D,uttrn
Marie-Noë[ Duclos
Greffière adjointe

Avis numéro :2022-66



CERTIFICAT DE PUBLICATI ON

Je soussignée, Marie-Noë[ Ductos, greffière adjointe de [a Municipatité de Saint-Ferréot-tes-

Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir pubtié l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une

copie à chacun des endroits désignés par [e conseit:

1-. Hôtetde vitle (1-50, rue du Moulin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3175, avenue Royale)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1-899, bout. les Neiges)

6. Garage Danle[ Morency (457L, avenue Royate)

7. Chapelle (45, rue de [a Martre)

le 7 décembre 2022, entre t heures 30 et 16 heures 30.

En foi de quo[, je donne ce certlficat, [e 7 décembre 2022

Marie-Noë[ Duclos
Greffière adjointe


